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 Constats 
 

Certaines caves coopératives réalisent des prestations de conditionnement dites « à façon » 

pour leurs adhérents. Dans certains cas, les caves coopératives effectuent des prestations 

d’embouteillage pour le compte de négociants ou de caves particulières. A défaut d’avoir la 

qualité d’associé coopérateur, ces négociants ou ces caves particulières sont considérés 

comme des tiers non associés. Cela a des conséquences juridique et fiscales, mais également 

en matière d’étiquetage. C’est l’objet de la présente note. 

Rappels préalables : 

Conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat du 18 février 2009, l’activité de négoce sans 

l’exploitation de vignes n’est pas une activité agricole. Conformément à l’article L522-1 du Code 

rural cette entreprise n’a pas la qualité pour être associé coopérateur. En conséquence, le 

négociant ne peut travailler avec une coopérative que dans le cadre dérogatoire du statut de 

tiers non associé. 

En ce qui concerne les contributions indirectes, la SICA, si elle peut être associé coopérateur 

conformément à l’article 8 des statuts coopératifs, est considérée comme un non récoltant. La 

DGDDI dans une réponse du 11 mars 2011 considère qu’une « SICA ne peut bénéficier du statut 

de récoltant. En effet, eu égard aux règles de bonne gestion du CVI, elle n'est pas exploitante 

agricole car elle ne dispose pas de parcellaire propre. En outre, d'un point de vue fiscal, la SICA 

n'a pas à exercer son activité sous le statut d'entrepositaire agréé (EA) puisqu'elle n'a pas 

vocation à produire ou à détenir du vin ». 

 

Qu’est-ce que le conditionnement à façon ? 

Le BOD n°6533 du 13 novembre 2001 rappelle que les caves coopératives et unions rendant 

des prestations de conditionnement doivent se mettre sous le régime du travail à façon. 

Le travail à façon au sens douanier est un type de prestation de services, qui recouvre le 

conditionnement à façon (embouteillage, étiquetage, marquage, capsulage, packaging) mais 

également l’élaboration de vins mousseux et les traitements œnologiques nécessitant un 

matériel spécifique. Le travail à façon est un cas particulier de prestation de services 

impliquant le retour des marchandises au donneur d’ordre. 

 

Les coopératives et le conditionnement à façon 

La prestation de service est une activité que peut réaliser la cave coopérative dans le cadre de 

son objet « service » (type 6). Au cas particulier du conditionnement à façon, comme le 

La CCVF fait le point sur les prestations de conditionnement et l’étiquetage 
dans les caves coopératives et leurs unions 
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rappelle le courrier du 31 octobre 1995 signé conjointement de la DGDDI, DGCCRF et du 

Ministère de l’agriculture, les caves coopératives sont autorisées à rendre ce type de 

prestations dans le cadre de la branche « services » (agrément de type 6).  

 L’activité de conditionnement à façon n’est possible que si la 

coopérative a cet objet dans ses statuts et qu’elle a obtenu 

l’agrément de l’autorité de tutelle. 

 

Cette prestation de services s’adresse aux associés coopérateurs. Elle peut être réalisée pour 

le compte d’un tiers non associé (ex : négociant ou cave particulière) dans la limite de 20% du 

chiffre d’affaires de la branche services. 

 La cave coopérative ne peut pas faire uniquement des prestations 

de conditionnement pour un tiers non associé (ex : négociant). 

L’ouverture d’une branche services suppose que ces prestations 

soient également rendues à des associés coopérateurs. 

 

 

Conditionnement à façon, CRD et étiquetage 

CRD  

Dans la circulaire CCVF OM154-02 du 15 février 2002, mais également dans le BOD n°6533 du 

31/11/2001, dans le cadre d’un conditionnement à façon il est précisé que ce sont les capsules 

du donneur d’ordre (viticulteur, autre cave coopérative ou union) qui sont apposées.  

La circulaire CRD du 29 août 20131 autorise l’apposition de la capsule récoltant dans les cas 

suivants : 

- Dans la cadre d’un conditionnement à façon pour un associé coopérateur ou pour un 

tiers non associé récoltant ;  

- La DGDDI autorise l’utilisation de la capsule récoltant pour ses vins embouteillés par le 

récoltant dans ses chais pour le compte d’un tiers non récoltant, par ses soins ou un 

autre tiers dans le cadre d’une prestation de service. Le nom et l’adresse du récoltant 

embouteilleur doivent être mentionnés sur l’étiquette. 

 

Etiquetage  

Au sens du règlement (CE) n°607/2009 de la Commission Européenne, un embouteilleur est : «  

la personne physique ou morale, ou le groupement de ces personnes établies dans l'Union 

européenne, qui procède ou qui fait procéder pour son compte à l'embouteillage ». 

Le règlement (CE) n°607/2009 précise que dans le cas d'un embouteillage à façon, l'indication 

de l'embouteilleur est complétée par les termes «mis en bouteille pour (…)», ou, dans le cas où 

il est également indiqué le nom et l'adresse de celui qui a procédé pour le compte d'un tiers à 

l'embouteillage, par les termes «mis en bouteille pour (…) par (…)».  

                                                 
1
 La CRD comporte le numéro de la personne responsable de l’embouteillage du produit 
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 L’étiquette doit intégrer les mentions obligatoires relatives au 

donneur d’ordre de la mise en bouteille (associé coopérateur ou 

tiers non associé) et à l’embouteilleur (nom et adresse de la cave 

coopérative) 

 

Mention obligatoire de l’embouteilleur : si le responsable de la mise en bouteilles est la 

coopérative prestataire, la mention sera : «mis en bouteille pour … par… à........ (lieu 

d’embouteillage). ».  

Par contre, si le responsable de la mise en bouteilles est le bénéficiaire de la prestation, ce 

dernier apparaîtra sous son nom ou sa raison sociale avec son adresse, étant entendu que le 

lieu d’embouteillage devra apparaître même s’il est différent de l’adresse de l’embouteilleur 

par exemple  «  mis en bouteille à…… par ….à… » Conformément à la note CCVF OM154-02 du 

15 février 2002. 

 

Conditionnement à façon et utilisation de certaines mentions 

« Mise en bouteille à la propriété » 

Le décret étiquetage n° 2012-655 du 4 mai 2012 précise que la mention : « mis en bouteille à 

la propriété » peut être utilisée pour un vin ou un vin de liqueur bénéficiant d'une appellation 

d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée si cette mise en bouteille a été 

effectuée dans l'exploitation viticole où ont été récoltés et vinifiés les raisins ou dans la cave 

coopérative qui a procédé à la vinification ». 

Dans le cadre d’un conditionnement à façon et conformément à la note de la DGCCRF de 

novembre 1996 : 

- L’apposition de la mention MEBAP est possible lorsqu’il s’agit d’une prestation de 

service réalisée pour un associé coopérateur.  

- L’apposition de la MEBAP n’est pas possible lorsqu’il s’agit d’une prestation de service 

réalisée pour un tiers non associé. 

 

 La mention MEBAP ne peut pas être apposée dans le cadre d’une 

prestation de service conditionnement réalisée par la cave pour 

un négociant ou une cave particulière (tiers non associé). 

 

Cas particulier : le conditionnement est réalisé par une filiale de la cave 

L’apposition de la MEBAP n’est possible que si la mise en bouteille a lieu sur le lieu physique2 

de la vinification.  

                                                 
2
 La notion de lieu physique a été tout d’abord abordée dans une réponse du Ministère de l’agriculture au 

député Durieux en 1973. Elle a été ensuite successivement reprise, notamment dans les diverses 

circulaires CRD de la DGDDI, notamment le tableau des règles d’apposition de la capsule récoltant.  
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 La CCVF considère que si la mise en bouteille est réalisée par une 

filiale de la cave sur le site où a été vinifié le vin, la mention 

MEBAP peut être conservée. 

 

Cas particulier : le conditionnement est réalisé par une unité mobile sur le lieu de vinification 

 La CCVF considère que si la mise en bouteille est réalisée par une 

unité mobile par la coopérative sur le site où a été vinifié le vin, la 

mention MEBAP peut être conservée. 

 

« Mise en bouteille au château ou au domaine » 

Le décret étiquetage n° 2012-655 du 4 mai 2012 encadre l’utilisation des mentions. Les 

mentions : « mis en bouteille » suivies des termes : « abbaye », « bastide », « campagne », « 

chapelle », « château », « clos », « commanderie », « cru », « domaine », « hospices », « mas », 

« manoir », « monastère », « monopole », « moulin », « prieuré » et « tour » peuvent être 

utilisées pour un vin ou un vin de liqueur bénéficiant d'une appellation d'origine protégée ou 

d'une indication géographique protégée si celui-ci n'a pas été, à un moment quelconque avant 

la mise en bouteille, transporté hors de l'exploitation viticole dont il revendique le nom et où il 

a été vinifié. 

Conformément au courrier du 31 octobre 1995 et la note de la DGCCRF de 1996, l’utilisation 

des mentions « château » ou « domaine » est possible pour les prestations de services au 

profit d’une exploitation d’un associé coopérateur adhérent, dans le cadre d’une vinification 

séparée avec reprise des vins par l’associé coopérateur pour les embouteiller dans son 

« exploitation château ». 

 Les mentions « château » ou « domaine » ne peuvent pas être 

apposées dans le cadre d’une prestation de service réalisée par la 

cave pour un négociant ou une cave particulière (tiers non 

associé). 

 

Le cas des unions prestataires 

Comme le rappelle la circulaire OM154-02 du 15 février 2002 : «  la mention MEBAP est 

réservée aux seules unions déjà agréées en type U1 n’ayant pas levé l’option OTNA et 

constituées exclusivement de caves coopératives n’ayant pas levé l’option OTNA et pour les 

seuls vins embouteillés par l’union dans le cadre d’une branche d’activité « prestations de 

services » (U4) produits par les caves coopératives adhérents dans le cadre d’une branche 

d’activité « collecte-vente ». 

Tableau résumé : 

 Prestation de conditionnement par une cave coopérative 

 Opération faite avec un associé 
coopérateur 

Opération faite avec un tiers non 
associé 

Statut coopératif La coopérative doit veiller à disposer La coopérative doit veiller à 
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de cet objet dans ses statuts et avoir 
obtenu l’agrément pour réaliser ces 
opérations 

disposer de cet objet dans ses 
statuts et avoir obtenu l’agrément 
pour réaliser ces opérations 
 
La coopérative doit disposer de 
l’option « opérations avec des tiers 
non associés » dans ses statuts 
 
La coopérative ne peut effectuer 
ce type d’opération avec un tiers 
non associé que si elle les effectue 
également avec ses associés 
coopérateurs 
 
La cave coopérative se soumet à 
une révision coopérative 
quinquennale spécifique 

Statut fiscal Opérations sous statut récoltant Opérations sous statut négociant. 
Possibilité de maintien du double 
statut récoltant et négociant sous 
réserve du respect de certaines 
conditions 

CRD  CRD récoltant L’apposition de la capsule 
récoltant dans le cadre du 
conditionnement à façon pour le 
compte de tiers non associé est 
possible à certaines conditions 

Etiquetage L’étiquette doit intégrer les 
mentions obligatoires relatives au 
donneur d’ordre de la mise en 
bouteille (associé coopérateur) et à 
l’embouteilleur (nom et adresse de 
la cave coopérative) 

L’étiquette doit intégrer les 
mentions obligatoires relatives au 
donneur d’ordre de la mise en 
bouteille (tiers non associé) et à 
l’embouteilleur (nom et adresse de 
la cave coopérative) 

Mise ne bouteille 
à la propriété 

OUI NON 
 

Mise en bouteille 
au château 

OUI à certaines conditions 
(vinification séparée avec reprise 
des vins par l’associé coopérateur 
pour les embouteiller dans son « 
exploitation château »). 

NON 

 

Exemple d’opérations considérées comme des opérations avec des tiers non associés : 

- Un négociant achète du vrac à la coopérative et lui demande une prestation 

d’embouteillage : cette prestation est considérée comme  une opération faite avec un 

tiers non associé. 

 

- Un associé coopérateur qui adhère à la coopérative pour la prestation de service 

vinification vend en vrac à un négociant qui demande à la coopérative une prestation 
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d’embouteillage : la prestation pour le compte du négociant est une opération faite 

avec un tiers non associé pour la coopérative. 

 
 

Annexes : doctrines et jurisprudences 

- Lettre DGCCRF/DGDDI/DPE du 31 octobre 1995 

- Note DGCCRF du 5 décembre 1996 

- Note CCVF OM 226-08 du 5 mai 2008 

- Circulaire DGDDI texte n°01-068 Tableau Mise en Bouteille à la Propriété  

 
 
------------------------------- 
- Fédérations - Membres de la commission juridique- 
























